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Contenu :  
La législation fédérale ne prévoit pas les RHT pour les apprentis. Le canton de Neuchâtel a fait de grands efforts 
afin de valoriser l’apprentissage et d’encourager l’engagement d’apprentis. Que va-t-il faire afin que les entreprises 
en difficulté ou fermées pour des questions sanitaires ne soient pas tentées de licencier leurs apprentis et que les 
efforts du printemps ne soient pas réduits à néant ? Va-t-il financer les RHT pour les apprentis ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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